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Il peut être intéressant de tracer les trajectoires des objectifs de Kyoto – et post-Kyoto pour les 
pays de l’UE (« Effort Sharing Decision » dans le cadre du « Paquet Energie-Climat ») – ainsi 
que de calculer une « distance à la cible ». Les données sont issues du Système National 
d’Inventaire134 et sont fiables, car préparées selon des lignes directrices strictes éditées par le 
Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) et vérifiées 
annuellement par la Commission européenne et le Secrétariat de la Convention-cadre des 
Nations unies sur le Changement Climatique (CCNUCC). On retrouve ces données sur les 
sites de l’Agence Européenne pour l’Environnement et de la CCNUCC. 
 

Graphique 9.2-a. Luxembourg - Indice des émissions de gaz à effet de serre, hors 
LULUCF 135 

Base 100 : 1990 

 
Source : MDDI, Administration & Département de l’Environnement 
 

De 2000 à 2005, les émissions de gaz à effet de serre n’ont fait qu’augmenter, en grande 
partie suite à l’augmentation des ventes de carburants routiers et, depuis 2002, avec 
l’ouverture de la centrale gaz-vapeur TWINerg. C’est en 2005 que les émissions ont atteint un 
sommet, elles régressent depuis avec un creux en 2009 des suites de la crise financière et 
économique. Malgré tout, les émissions de gaz à effet de serre en 2010 sont quand même de 
près de 25 % supérieures à celles de l’an 2000 (graphique 9.2-a).  
 
Au Luxembourg, les émissions de CO2 représentent plus de 90% des émissions totales de gaz 
à effet de serre (graphique 9.2-b). Par conséquent, les courbes et tendances des gaz à effet de 
serre, dans leur ensemble, sont similaires à celles du CO2.  
 
 
 

                                                 
134 RGD du 1er août 2007 relatif à la mise en place d'un Système d'Inventaire National des émissions de gaz à 
effet de serre dans le cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique : 
 http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/2007/0130/2007A2318A.html). 
135 LULUCF signifie « land use, land use change & forestry ». Il s’agit des émissions émises et absorbées par les 
sols et forêts. Celles-ci évoluent en fonction de la composition physique des sols et forêts, des conditions 
climatiques, mais aussi de l’évolution de l’occupation et des fonctions dévolues aux diverses surfaces 
(agriculture, jachères, reboisement, urbanisation, etc.). Dans le cadre des objectifs de réduction fixés par le 
Protocole de Kyoto, mais aussi dans le cadre des objectifs européens d’ici à 2020, ce secteur LULUCF est exclu. 
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Graphique 9.2-b. Luxembourg - Niveau des émissions de gaz à effet de serre 
en Gg (1000 tonnes de CO2-équivalents) 

 
 

 
 
Source : MDDI, Administration & Département de l’Environnement 
 
Par rapport à son engagement dans le cadre du Protocole de Kyoto – 28% de réduction des 
émissions entre 1990 (année dite de « base ») et fin 2012 – à la fin 2010, les émissions 
n’avaient baissé que de 7,6%136. Ainsi, elles sont, en 2010, encore plus de 22% supérieures à 
l’objectif. Pour combler cet écart, le Luxembourg s’est engagé dans des projets multilatéraux 
et bilatéraux au niveau international, en faisant usage des « mécanismes flexibles » instaurés 
par le Protocole de Kyoto.  
 

Energies renouvelables 
 

Pour la plupart des pays, les énergies renouvelables font partie de l’arsenal de politiques et de 
mesures prises en vue de limiter le réchauffement climatique. Au Luxembourg, la situation est 
quelque peu différente, puisque l’électricité et les autres formes d’énergie sont 
majoritairement importées. Au niveau national, les énergies renouvelables offrent donc 
principalement l’avantage de réduire la dépendance fiscale et énergétique du Grand-Duché 
aux énergies fossiles, car elles ne remplacent pas une production nationale plus émettrice de 
gaz à effet de serre. 
 
Suite à l’adoption du « Paquet Energie - Climat » de l’Union européenne, le Luxembourg 
s’est vu attribuer un objectif de 11 % d’énergies renouvelables dans la consommation finale 
d’énergie en 2020. Ceci imposera la mise en place de politiques et de mesures ambitieuses 
car, pour l’instant, la part de renouvelable (environ 2 %) est loin de l’objectif assigné. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
136 Le niveau d’émissions retenu pour l’année de base (BY dans le graphique 9.2-b) lors de la fixation de la 
quantité attribuée du Luxembourg (9480,60 Gg/an) est plus élevé que celui effectivement rapporté dans le 
dernier inventaire du fait d’améliorations méthodologiques et des sources de données. 
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Graphique 9.3. Luxembourg – Parts des énergies renouvelables  
dans la consommation finale brute d’énergie  

en pourcentage  
 

 
 

Source : Eurostat-Indicateurs de suivi de la Stratégie ‘Europe 2020’ 
 

Efficacité énergétique 
 

L’intensité énergétique est le rapport de la consommation d’énergie au PIB. Elle traduit la 
capacité de l’économie à être moins « gourmande » et donc moins « dépendante » en énergie. 
Cet indicateur a tendance a diminué (la productivité énergétique croît) du fait de la 
tertiarisation de l’économie luxembourgeoise (lien moins fort d’utilisation de l’énergie que 
pour les économies fondées sur une industrie manufacturière conséquente). L’intensité 
énergétique en fonction du PIB est préférable à une mesure de l’intensité par habitant (du fait 
de la vente importante de carburants aux non-résidents). Il serait aussi pertinent de la 
décomposer à l’avenir en secteurs : ménages, industrie, transport, services, autres. 
 

Graphique 9.4. Luxembourg - Intensité énergétique de l’économie  
en kg d’équivalent pétrole/1000 € 

 

 
 

Source : Eurostat-Indicateurs de suivi de la Stratégie ‘Europe 2020’ 
 

Si l’intensité énergétique de l’économie s’est dégradée de 2000 à 2004, cette dégradation a été 
plus que compensée au cours des trois années suivantes, bien que le mouvement se soit ralenti 
par la suite (à partir de 2007) et ce jusqu’à la fin de la période disponible (2009). 
L’augmentation de l’intensité énergétique sur la période 2000-2004 est expliquée par 
l’augmentation des importations en gaz naturel (notamment pour alimenter la Turbine-Gaz-
Vapeur (TGV)) et l’augmentation des importations en diesel-carburant. A partir de 2005, on 
note une stabilisation des consommations énergétiques nationales, qui couplée à un PIB en 
croissance, implique une diminution de l’indicateur. 
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Productivité des ressources 
 

La productivité des ressources se définit comme le rapport entre le PIB et la consommation 
intérieure de matière (Domestic Material Consumption – DMC en anglais), c'est-à-dire la 
quantité totale de matières utilisées directement par l’économie. Elle traduit ce que l’on 
nomme communément l’éco-efficacité qui, si elle augmente, évite le gaspillage de ressources 
et réduit les atteintes à l’environnement. L’améliorer contribue aussi à réduire les pressions 
exercées par la demande sur les réserves de ressources naturelles primaires et à accroître la 
disponibilité à long terme (et la qualité) des ressources au bénéfice de chacun. Mais cet 
indicateur n’est pas parfait, du fait de la délocalisation des productions manufacturières, qui 
change les résultats. La consommation totale de matières (Total Material Consumption – 
TMC en anglais) serait un meilleur indicateur, mais son calcul n’est pas possible pour 
l’instant (absence de données relatives aux flux cachés)137.   
 
La Commission préconise également (COM(2011) 571 final), en terme de productivité des 
ressources, de conserver la « Resource Productivity (GDP/DMC) » comme indicateur de 
référence. Eurostat avertit, cependant, que cet indicateur pourrait montrer une tendance 
favorable même avec une pression croissante sur l'environnement. L'utilisation du seul 
dénominateur (DMC) ou de la consommation de matières premières (Raw Material 
Consumption – RMC en anglais) pourrait être une alternative. Tandis que la DMC est 
actuellement disponible, le travail sur la RMC est actuellement en cours avec des premiers 
résultats au niveau de l'Union européenne.  
 

Graphique 9.5. Luxembourg - Productivité des ressources  
en euros/kilogramme 

 

 
 

Source : EU-SDI 
 

Sur la période, l’éco-efficacité est restée relativement stable au Luxembourg, oscillant entre 2 
et 2,5 €/kg). Cela s’explique notamment par le fait que la Domestic Material Consumption 
(DMC) est restée plus ou moins stable sur la période, alors que le PIB était en croissance lente 
(de l’ordre de 4% en moyenne sur la période). En conséquence, l’indicateur de productivité 
des ressources a légèrement augmenté, nonobstant les variations annuelles ponctuelles. 
 

 

 

 

                                                 
137 Voir http://www.oecd.org/dataoecd/60/57/49526383.pdf, p. 67-71. 
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Recyclage des déchets 
 

Le taux de recyclage indique le degré de lutte de la société contre le gaspillage des ressources 
et sa volonté à préserver son environnement ainsi que celui des pays fournisseurs de matières 
premières, qui font souvent partie des pays les moins favorisés du point de vue économique et 
sociétal. 
 

Graphique 9.6. Luxembourg - Taux de recyclage  
en pourcentage 

 

 
 

Source : MDDI, Département de l’Environnement 
 

Le taux de récupération des déchets municipaux observé au Luxembourg se situe parmi les 
plus élevés d’Europe. Grâce aux collectes spécifiques – « porte à porte » ou dans les centres 
de recyclage – quelques 46% de l’ensemble des déchets municipaux – non compris les 
déchets assimilés à des déchets de construction, mais y compris les déchets verts – sont à 
présent recyclés. Le taux de récupération augmente régulièrement suite à l’extension des 
centres de recyclage, mais aussi à la prise de conscience de la population. Toutefois, si on 
analyse les déchets qui partent en décharge ou à l’incinérateur (« poubelle grise »), il reste 
encore trop de matières qui pourraient être valorisées.  

Indicateurs non-retenus du rapport technique PIBien-être 
 

Indicateurs  Source  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

1. Consommation brute 
d’énergie intérieure (en 
1000 t d’équivalent pétrole) 

EU-SDI 362
7 

382
9 

400
4 

422
3 

468
8 

481
0 

473
2 

464
0 

464
2 

436
8 

465
8 

2. Dépendance de 
l’économie aux ressources 
fossiles-dépendance 
énergétique (en %) 

EU-SDI 99,7 97,7 99 98,7 98,3 97,7 98,7 97,2 97,9 97,6 x 

CRP-HT x x x x x 11,8
2 x x x x x 

3. Empreinte écologique/ 
Empreinte carbone (hag) 

CRP-HT x x x x x 10,0
47 

x x x x x 

4. Surface agricole couverte 
par l’agriculture biologique 
(en %) 

EU-SDI 0,8 1,6 2,2 2,3 2,5 2,41 2,41 2,6 2,7 2,71 x 

5. Mesures de qualité 
environnementale - Voir commentaire ci-dessous 

6. Volume des déchets 
municipaux (en kg/tête) EU- SDI 654 646 653 678 679 672 683 695 697 679 6781 
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7. Répartition modale du 
transport de personnes 
(TR/VOIT/BUS) (en %) 2 

EU-SDI 
5,1 

85,5 
9,5 

5,1 
85,2 
9,7 

5,1 
84,6 
10,3 

3,7 
85,7 
10,6 

3,6 
85,6 
10,8 

3,6 
85,5 
10,9 

3,9 
85,3 
10,8 

4,1 
84,9 
11,1 

4,3 
84,2 
11,4 

x 
x 
x 

x 
x 
x 

7. Répartition modale du 
transport de marchandises 
(TR/ROUTE/EAU) (en %) 

EU-SDI 
7,9 

87,8 
4,4 

6,5 
89,6 
3,8 

5,6 
90,7 
3,7 

5 
92 
3 

5,3 
91,2 
3,5 

4,1 
92,3 
3,6 

4,6 
91,5 

4 

2,8 
93,8 
3,4 

2,5 
94,2 
3,3 

2,3 
94,6 
3,1 

x 
x 
x 

8. Population des oiseaux 
nicheurs/communs 
(benchmark) 

EU-SDI Voir commentaire ci-dessous 

 
1 Estimation 2 Toutes les valeurs de cette variable sont estimées 
EU-SDI : Indicateurs de Développement Durable d’Eurostat 
 

Commentaire des indicateurs présentés ci-dessus (cf. numérotation employée): 
 

1. L’intensité énergétique est le ratio inverse de la productivité énergétique (unités de PIB 
obtenues (ou quantité de production) par unité d’énergie). 
 

2. Cette variable est relativement stable. On pourrait mesurer aussi la diversification des 
recettes fiscales. La dépendance au pétrole est, en effet, aussi bien physique que financière. A 
noter enfin que la moyenne générale est biaisée par le poids des carburants routiers. Elle 
pourrait être remplacée par la part de la production nationale dans la consommation d’énergie 
(électricité). 
 

3. Le CRP-Henri Tudor est en train de développer une série chronologique pour l’empreinte 
écologique. A défaut de l’empreinte carbone, d’ici mi-2012, il pourra être calculé une 
productivité  et/ou intensité CO2 de l’économie.  
 

5. Cet indicateur pourrait se focaliser sur la qualité de l’eau. Cela permettrait de mesurer à la 
fois la qualité des eaux, mais aussi les engrais chimiques utilisés pour l’agriculture. 
Cependant, cet indicateur (quelque soit l’axe sur lequel il sera fondé) présente l’inconvénient 
d’être tributaire des conditions climatiques. Il s’agit donc plus d’un indicateur de qualité de 
l’eau ou des eaux de baignade, que d’un indicateur relatif à l’utilisation d’intrants chimiques. 
A noter aussi la difficulté d’avoir une mesure fiable de la quantité d’intrants chimiques 
utilisés/épandus (possibilité d’achat et de stockage pour plusieurs années). L’Administration 
de la Gestion de l’Eau recommande de se référer soit à la quantité d’engrais utilisée (azote et 
phosphate) ou alors à la balance en nitrogène (azote) de l’agriculture. L’Administration refuse 
toutefois de se référer à l’utilisation de données relatives à la qualité des cours d’eau. Elle 
préfère la mesure suivante : % des masses d'eau ayant atteint le bon état tel que défini par la 
directive-cadre sur l'eau et % des masses d'eau dont l'état s'est amélioré d'au moins une classe. 
Enfin, notons que les données relatives à une balance en nitrogène (azote) de l’agriculture font 
encore défauts. Une autre possibilité serait de mesurer le rapport des fertilisants organiques 
par rapport aux fertilisants minéraux. 
 

6. Cette variable dépend aussi, pour partie, des déchets des travailleurs frontaliers. En outre, 
ces données ne permettent pas d’établir de comparaisons au niveau international, car la 
définition des déchets municipaux (déchets des ménages, plus assimilés) peut varier d’un pays 
à l’autre du fait de l’organisation des services de collecte. 
 

7. Selon le Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, il faudrait développer 
cet indicateur. Le Département des Transports de ce Ministère débutera bientôt une collecte 
d’informations à ce propos. A noter enfin que les chiffres publiés par Eurostat, pour le 
transport de personnes, ne peuvent pas être recoupés par des statistiques publiées au niveau 
national. 
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8. Cet indicateur serait un indicateur de biodiversité. Or, il n’existe pas de données pour le 
Luxembourg et la LNVL affirme qu’au niveau national, les « grands oiseaux » ont tendance à 
se multiplier du fait du réchauffement climatique, alors que « les petits oiseaux » sont en voie 
de diminution. 
 

Travail statistique à accomplir 
 

Concernant les données manquantes, deux grandes pistes sont à privilégier : 
 

1) Le « PIB vert »138 et les comptes satellites de l’environnement, qui sont mentionnés au sein 
du programme gouvernemental139 et dont le développement est recommandé à plusieurs 
reprises par le rapport technique du projet PIBien-être140. Le calcul de la Total Material 
Consumption (TMC) rentre également dans ce cadre. 
 

 

Encadré 9.1. Les comptes satellites de l’environnement au Luxembourg 
 

Le Luxembourg produit, depuis peu, divers comptes satellites de l’environnement dans le 
cadre des Comptes Nationaux. Il s’agit en l’occurrence des comptes de flux de matières, des 
matrices NAMEA-Air et des taxes environnementales. 
 

Les comptes de flux de matières couvrent l’extraction domestique de ressources, les 
importations et exportations. De fait, ils ne permettent pas de calculer la TMC, uniquement la 
DMC et tous les aspects des « flux cachés » et des émissions « cachées » dans les 
importations ne sont pas disponibles. 
 

Les matrices NAMEA-Air (NAMEA = National Accounting Matrix with Environmental 
Account) distribuent les émissions de divers polluants atmosphériques, en ce compris les 6 
gaz à effet de serre, par branche d’activité économique et les ménages.  
 

Elles permettent de mettre en relation directe des variables socio-économiques des Comptes 
Nationaux, dont la plupart sont monétaires, avec des données quantitatives d’émissions de 
polluants. Des matrices NAMEA sont en développement pour l’énergie (y compris au 
Luxembourg), pour l’utilisation de l’eau (pas prévu pour l’instant au Luxembourg) et pour les 
ressources en général (RUMEA – Resource Use Management Expenditure Account) (pas 
prévu pour l’instant au Luxembourg). 
 

Enfin, les taxes environnementales ne couvrent pour l’instant que les taxes au sens de la 
comptabilité nationale stricto sensu. Ainsi, les charges et redevances pour la collecte et le 
traitement des déchets et des eaux usées ne sont pas considérées dans les statistiques. Seules 
des taxes à portée générale – c.à.d. pas affectées à une activité particulière ce qui en ferait des 
charges, des redevances – sont publiées : il s’agit exclusivement, au Luxembourg, de taxes sur 
l’énergie et sur les transports. 
 

En 2012, le STATEC compte établir une première version des comptes des biens et services 
environnementaux. Puis, en 2013, les comptes de dépenses de protection de l’environnement 
(entreprises, ménages, administrations publiques), feront l’objet d’une étude pilote. A noter 
que ces comptes de dépenses sont toutefois déjà disponibles pour les administrations 
publiques. 
 

                                                 
138 Le PIB vert est un concept de correction et d’enrichissement du PIB, proposant de prendre en compte les 
atteintes portées à l’environnement ainsi que l’épuisement des ressources naturelles. 
139 http://www.gouvernement.lu/gouvernement/programme-2009/programme-2009/programme-gouvernemental-
2009.pdf, page 39 
140 Cf. p. 44 et 76 du rapport technique du projet PIBien-être 
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2) Il serait également profitable de développer les statistiques préconisées par la Task Force 
« Développement Durable » du Sponsorship Group et co-piloté par Eurostat et l’INSEE : 
 

- Premières estimations (nowcasts) des émissions de CO2 dues à l’énergie 
- Consommation énergétique par activité économique 
- Efficience énergétique par activité économique (voir commentaire supra) 
- Productivité énergétique des secteurs économiques (voir commentaire supra) 
- Intensité carbone par activité économique 
- Productivité carbone par activité économique 
- Dépenses liées à l’adaptation au changement climatique 
- Emissions "ancrées" dans les importations 
- Emissions induites par l’utilisation finale des produits, par groupe de produits 
- L’empreinte carbone nationale ou européenne 
- Consommation de matières premières 
- Les emplois “verts” 
- Chiffre d’affaires généré par l’économie “verte” 
- Dépense nationale pour la protection de l’environnement 
- Investissement total et dépenses actuelles par ménages, gouvernement et industrie 
- Dépenses par domaine environnemental (air et climat, eaux usées, déchets, autres) 
- Diminution (changement en niveau de stock) des actifs des ressources naturelles, comme 

par exemple, les réserves d’énergie  
- Epargne nette nationale de la diminution totale des ressources naturelles 
- Durée de vie attendue d’un actif de ressource naturelle 
- Etat des paysages et biodiversité 
- Changements dans l’utilisation des sols 
- Abstraction d’eau et usage par bassin de rivière ou région 
- Utilisation de l’eau par activité économique 
- Déchets générés par les activités économiques 
- Déchets recyclés par activité économique 
- Le taux de recyclage des déchets par activité économique 

 

Tous ces indicateurs sont, en effet, « valables » pour le Luxembourg, voire pertinents pour 
certains. Cependant, la plupart sont non disponibles pour le moment, ou disponibles mais de 
manière fragmentaire. 
 

Conclusion 
 

Sur la période 2000-2010, l’émission de PM10 a diminué de 6 µg/m3 et le recyclage s’est 
développé (en passant de 39 à 46%). De même l’intensité énergétique et la productivité des 
ressources de l’économie se sont améliorées. Il faut cependant faire attention à ce que 
l’amélioration des résultats ne soit pas due à une diminution de la production et de la 
croissance, comme c’est le cas par exemple avec les gaz à effet de serre : au Luxembourg, s’il 
y a moins de transports internationaux, les ventes de carburants baissent, et les gaz à effet de 
serre font de même. Il en est de même si Arcelor-Mittal ferme temporairement certaines de 
ses installations, comme c’est le cas pour le moment de celles de Schifflange, etc. 
 

En outre, étant donné le caractère central de la protection de l’environnement pour le maintien 
du bien-être des générations futures, il serait bon de veiller à ne pas abandonner les objectifs 
préalablement établis du fait de la crise économique et monétaire et des conséquences 
budgétaires qui en découlent. 
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Enfin, la fréquence de production des données environnementales n’est pas aussi rapide que 
celle des traditionnels indicateurs économiques et sociaux. Des efforts doivent donc être 
entrepris de ce côté, que ce soit au niveau de la collecte, du traitement ou des estimations 
(nowcasts). 
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Chapitre 10 
 

SECURITE 
 
 
 
 
 
Difficile d’exprimer un sentiment de bien-être en présence d’une situation ou d’un 
climat d’insécurité (pour sa personne et ses biens). La criminalité et la violence 
revêtent plusieurs formes. Elles impactent de manière conséquente le bien-être des 
victimes, mais aussi celui de leur entourage (famille et amis) et de la communauté 
nationale toute entière. Les victimes d’un « crime » peuvent être directement affectées 
sur les plans financier, physique, psychologique et émotionnel. Au-delà des violences 
vécues ou perçues, la peur affecte également les individus sur les plans financier 
(dépenses de sécurité) et social (sentiment de suspicion, diminution du degré de 
confiance interpersonnelle). Tous ces facteurs sont susceptibles de limiter ou de 
réduire les relations ainsi que les engagements en faveur des autres, et donc la 
cohésion sociale. 
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Sécurité et bien-être    
 
L’OCDE définit la sécurité personnelle comme un des éléments centraux du bien-être d’un 
individu ou d’une société. Ainsi, le crime est l’un des freins potentiels à la liberté individuelle 
et humaine ainsi qu’à la liberté de ne pas avoir peur141.  
 
La sécurité des personnes peut être mise en cause par une variété de crimes et de délits 
comme les meurtres, les agressions physiques, les vols et la fraude. L’OCDE, quant à elle, 
préconise dans son rapport une définition plus restreinte, limitée aux seuls crimes violents 
contre les personnes du fait que le nombre total d’infractions peut provenir, par exemple, d'un 
changement du comportement des citoyens, de la police, de la justice, ou d'un changement de 
la législation. Or, les crimes violents étant peu nombreux au Luxembourg, le champ de 
mesure a été élargi (pour étude) à l’ensemble  des crimes contre les personnes et contre les 
biens.  
 
Les délits retenus sont importants pour mesurer le bien-être, car les actes commis impactent 
souvent la propriété (vols, car-jacking, cambriolages, etc.) et/ou la santé (au sens strict) des 
individus (homicides ou blessures…). Les effets se font aussi sentir, plus ou moins 
durablement sur le plan psychologique. Une victime de l’insécurité peut également renoncer à 
« certaines de ses possibilités de vie » du fait des atteintes portées à sa personne. Il en est de 
même du plus grand nombre de ceux qui sont très éloignés du risque, mais se sentent 
vulnérables (comme les personnes âgées). Ainsi, une personne agressée sera davantage 
méfiante, réticente à nouer de nouveaux liens sociaux. Elle peut même renoncer à certaines 
activités, à fréquenter certains lieux ou à sortir à certaines heures.  
 
Si la criminalité est néfaste au bien-être, elle a également des conséquences dans le domaine 
économique. La hausse de la criminalité engendre, en effet, des dépenses (caméras de 
sécurité, coffres-forts, alarmes, dépenses et conséquences des procédures judicaires, etc.) A 
titre d’illustration, le gardiennage représente près de 25% des emplois aux Etats-Unis. Si, à 
court terme, cela peut donc contribuer à la croissance du PIB, l’insécurité est cependant 
néfaste, à long terme, pour l’activité économique (dégradation de la confiance, notamment 
celle des investisseurs, etc.).  
 

Vue synthétique sur la mesure de la sécurité des personnes 
 
La mesure de la sécurité des personnes 
 
Le rapport OCDE considère que les données disponibles au niveau international ne sont pas 
concluantes142 et que ce fait limite le champ de ses analyses. Le fait que le projet PIBien-être 
opère à un échelon local ne permet pas forcément d’analyser le sujet dans de meilleures 
conditions. Le rapport d’activité de la police grand-ducale fournit un nombre conséquent de 
données administratives sur les diverses formes de crimes répertoriées. Il n’en reste pas moins 
que les faits déclarés restent inférieurs au nombre de ceux commis. 
 
 
 
 
 
 

                                                 
141 Provient du concept de sécurité humaine 
142 Voir p.266-267 du rapport « Comment va la vie ? » de l’OCDE 
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Un jeu idéal d’indicateurs de sécurité prendrait aussi bien en compte l’insécurité déclarée 
(statistiques administratives et victimisation auto-déclarée) que celle qui est perçue (enquêtes 
de perception du crime). Cela permettrait de comparer le nombre de crimes enregistrés par les 
forces de l’ordre avec des estimations du nombre de crimes réels. La disponibilité de données 
administratives plus fines permettrait aussi de connaître « la cible » des diverses attaques. Il 
serait également important de multiplier les enquêtes de perception sur le modèle des enquêtes 
de victimisation. Ces dernières permettraient de mesurer le sentiment d’insécurité. 
 
L’analyse des indicateurs du Compendium de l’OCDE selon l’Observatoire de la 
Compétitivité 
 
Le rapport « Comment va la vie ? » retient deux indicateurs principaux : 
 

• Homicides intentionnés 
• Victimisation/agression rapportée 

Pour le premier indicateur, le Luxembourg atteint un taux de 1,5 homicides pour 100.000 
habitants et se trouve ainsi dans la moyenne des pays occidentaux en général et européens en 
particulier. Pour le deuxième, 4,3% de la population déclare avoir été agressée physiquement 
lors des 12 derniers mois. Le Luxembourg se trouve pour cet indicateur au même niveau que 
la plupart des nations occidentales, même s’il se situe en fin de classement. Ces deux 
indicateurs sont souvent mis en relation avec l’évolution de la situation socio-économique 
d’un pays. Ainsi, selon l’OCDE, les pays émergents tels que le Brésil, l’Afrique du Sud et 
l’Inde présentent une criminalité élevée. 
 
 

Séries de données 
 

 Indicateurs  Source  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Taux d’homicides 
(taux pour 100 000 
personnes) 

Police 
GD 

1,14 1,36 0,9 0,67 0,44 0,87 1,92 1,47 1,45 1,01 1,59 

Victimisation auto-
déclarée 

Gallup          3 4 

Violence sur enfants OMS     0 0 0     

« 
C

om
m

en
t v

a 
la

 v
ie

 »
 

Sentiment de 
sécurité 

Gallup          76 75 

Infractions 
totales/population 

Police 
GD 

5,22 5,15 5,86 5,84 5,91 5,49 5,52 5,93 5,83 6,56 6,08 

Infractions contre les 
biens/population 

Police 
GD 

3,75 3,82 4,31 4,31 4,25 3,74 3,72 3,8 3,59 3,87 3,69 

Infractions contre les 
personnes/population 

Police 
GD 

0,54 0,53 0,62 0,65 0,74 0,77 0,87 1,08 1,17 1,19 1,22 

Nombre de tués 
sur les routes 

Police 
GD 

76 70 62 53 50 47 43 45 35 48 32 

R
ap

po
rt

 te
ch

ni
q.

 P
IB

ie
n-

êt
re

 

Nombre de blessés 
sur les routes 

Police 
GD 

1257 1178 1103 1052 990 1053 1089 1326 1239 1156 1059 
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Pertinence et qualité des mesures de sécurité selon les critères retenus en début de 
rapport 
 

INDICATEURS 
Pertinence pour la mesure et l'évaluation du bien-

être 
Qualité statistique 

Source Variable 

 
Concept 

cible 

 Validité 
apparente 

Interprétation 
univoque 

Résultat 
susceptible 

d'être 
influencé 

par les 
politiques 

Possibilité de 
ventiler les 

informations 

Instrument 
de collecte 
bien établi 

Définition 
comparable 

Couverture 
pays 

Collecte 
récurrente 

des 
données 

 Sécurité physique  
Taux 

d’homicides ~ ~ ~ X √ √ √ √ 
Victimisation 

auto-
déclarée 

Deux données disponibles 

Violence sur 
les enfants 

Possibilités 
de vivre 
dans un 

environnem
ent sûr 

Une seule donnée disponible 

Rapport 
« Comment 
va la vie ? » 
de l’OCDE 

Sentiment 
de sécurité 

Peur de la 
criminalité Deux données disponibles 

Infractions 
commises √ ~ ~ X √ X X √ 

Rapport 
technique 
PIBien-être 

Tués et 
blessés sur 
les routes 

Possibilités 
de vivre 
dans un 

environnem
ent sûr au 
sens large 

~ √ ~ √ √ √ √ √ 

 

Note : Le symbole √ signifie que l’indicateur satisfait au critère considéré, le symbole ~ qu’il les satisfait 
partiellement mais de manière suffisante et le symbole X qu’il ne les satisfait pas ou alors dans une faible 
mesure. 
 

Indicateurs extraits du rapport « Comment va la vie ? » de l’OCDE 
 

Taux d’homicides 
 
Cet indicateur mesure le nombre d’homicides volontaires pour 100 000 habitants. Il s’agit 
d’une mesure des crimes les plus violents et les plus marquants pour la population, même s’il 
ne s’agit pas des crimes les plus répandus. L’OCDE utilise dans son rapport les données 
issues de l’Office des Nations Unies contre la Drogue et le Crime (UNODC) qui collecte ces 
informations auprès des administrations nationales. Or, ces données sont indisponibles pour le 
Luxembourg. Des données nationales sont cependant publiées dans les rapports d’activité de 
la Police grand-ducale. Les résultats fournit ci-dessous devraient donc être similaires à ceux 
de l’UNODC, car cette dernière reprend les données des sources administratives. 
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Graphique 10.1. Luxembourg - Homicides volontaires 
Taux pour 100 000 individus 

 

 
 
Source : Rapports d’activité de la police grand-ducale pour le recensement des homicides volontaires et les 
données du STATEC pour la mesure de la population totale résidente. 
Les taux d’homicides sont extrêmement faibles (toujours moins de 2 homicides pour 100 000 
habitants) et très volatiles d’une année à l’autre, du fait de la taille du pays. Au vu de ce 
résultat, il ne s’agit pas d’un problème majeur de sécurité au Luxembourg. D’autres mesures 
sont nécessaires pour appréhender la sécurité, de façon à élargir le champ d’étude aux autres 
infractions contre les personnes et aux infractions contre les biens. Une autre possibilité est de 
rester dans le cadre de l’OCDE en se contentant d’analyser l’évolution de l’ensemble des 
infractions contre les personnes.  
 

Victimisation auto-déclarée 
 

Les données utilisées par l’OCDE pour cet indicateur proviennent de l’Institut Gallup. Ce 
dernier n’ayant effectué que deux vagues de sondage au Grand-Duché en janvier 2009 et en 
juin 2010, il ne nous est pas possible de présenter de série chronologique pour les données 
concernées. Cependant, nous pouvons brièvement commenter les dernières données 
disponibles. Ainsi, seuls 3% des sondés en 2009 et 4% des sondés en 2010 déclaraient avoir 
été victimes d’agression physique au cours des 12 derniers mois, ce qui correspond à la 
moyenne des autres pays européens. Il est également à noter qu’une enquête de victimisation 
européenne aura lieu à partir de 2013 et devrait permettre de disposer de données comparables 
au niveau européen 
 

Violence sur enfants 
 

Les données relatives au nombre de décès d’enfants dus à la négligence, la maltraitance ou 
l’agression physique ne seront pas traitées, du fait d’une part de l’absence de série temporelle 
(une seule donnée existe au Luxembourg pour la période 2004-2006) et d’autre part, du fait 
que la seule donnée disponible indique que le problème n’existe pas au Luxembourg (aucun 
cas d’enfant décédé répertorié)  
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Sentiment de sécurité 
 

L’OCDE recourt pour cet indicateur à des données issues de l’Institut Gallup. Ce dernier 
n’ayant effectué que deux vagues de sondage au Grand-Duché en janvier 2009 et en juin 
2010, il ne nous est pas possible de présenter de série chronologique pour les données 
concernées. Cependant, nous pouvons brièvement commenter les dernières données 
disponibles. Ainsi, 76% des individus en 2009 et 75% en 2010 déclaraient se sentir en sécurité 
lorsqu’ils marchaient seuls la nuit dans la ville ou la zone où se trouvait leur habitation, ce qui 
situe le Luxembourg parmi les meilleurs niveaux de l’OCDE (moyenne OCDE : 68%). 
 

Indicateurs complémentaires issus du rapport technique PIBien-être 
 

Infractions commises 
 

Le nombre total d’infractions est la somme : 
- des infractions contre les personnes,  
- des infractions contre les biens  
- et d’autres infractions diverses.  

 

Les infractions contre les personnes comprennent :  
- les violences faites aux personnes,  
- les atteintes aux mœurs, les menaces,  
- les diffamations/calomnies/injures,  
- les discriminations raciales   
- les atteintes à la vie privée.  

 

Les infractions contre les biens comprennent : 
- les cambriolages,  
- les vols liés aux véhicules,  
- les vols simples,  
- le vandalisme,  
- la contrefaçon/falsification, 
- les vols avec violence.  

 

Les autres infractions regroupent : 
- les affaires de stupéfiants, 
- l’immigration illégale, 
- les atteintes à l’environnement  
- le fait d’être en état d’ébriété sur la voie publique.  

 

Bien que la mesure du nombre total d’infractions soit, a priori, intéressante du fait de son 
caractère synthétique, elle souffre de plusieurs défauts : 
 

1. elle additionne des délits de gravités différentes, ce qui oblige l’utilisateur à observer 
l’évolution de chacune des composantes de ces agrégats pour se faire une idée de la 
situation réelle de la sécurité au Luxembourg (l’agrégat « Infractions contre les biens » 
regroupe ainsi aussi bien des vols avec violence que de la contrefaçon.) 

2. l’évolution du nombre d’infractions n’indique pas forcément que la situation a évolué, 
mais peut très bien traduire que les individus ont adopté des comportements 
plus/moins procéduriers, que les forces de l’ordre ont adopté d’autres 
comportements/pratiques143 ou encore que la législation a changé.  

                                                 
143 A titre d’exemple, le nombre de délits concernant les stupéfiants est passé de 1343 en 2008 à 2232 en 2009 
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3. il faut remettre l’augmentation du nombre d’infractions dans le contexte d’une 
population résidente sans cesse croissante (+ 64 700) et d’une augmentation du 
nombre de travailleurs frontaliers (+ 60 772).  

 

Au sein d’un tableau de bord de données objectives liées aux infractions constatées, il serait 
intéressant de cibler (et même de les agréger au sein de plusieurs composantes) des infractions 
spécifiques et considérées comme tout particulièrement sensibles ou importantes. Présenter le 
nombre d’infractions/habitant ou par (habitant + frontaliers) aurait aussi pour intérêt d’éviter 
le dernier écueil (il est cependant difficile de mesurer l’impact des travailleurs frontaliers sur 
le nombre total d’infractions144). Il conviendrait de comparer ces données administratives aux 
taux de victimisation auto-déclarée de manière à éviter le second écueil.  
 

Graphique 10.2. Luxembourg - Evolution du nombre et type d’infractions 
Nombre total 

 

 
 

Source : Rapport d’activité de la police grand-ducale 
 

Luxembourg - Détail des infractions répertoriées 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 
Infractions contre les 
biens 16407 16773 19133 19304 19323 17247 17468 18116 17374 19074 18531 

Cambriolages 2951 2898 2952 3334 3308 2289 2845 3146 2789 1951 2413 

Vols liés aux véhicules 3886 3613 3754 4147 4062 3583 3219 3093 2096 2048 2018 

Autres vols 5552 6161 7421 6987 6951 6542 6093 5975 6442 6660 7218 

Vandalisme 2771 2891 3185 3220 3246 3346 3700 4421 4512 4796 4808 

Contrefaçons/falsification 238 183 251 243 264 193 201 154 161 407 198 

Vols avec violences 359 307 429 432 388 407 313 396 326 418 377 

Autres 669 737 1153 961 1115 894 1111 938 1049 1803 1509 
Infractions contre les 
personnes 2351 2338 2756 2917 3383 3572 4099 5143 5650 5878 6132 

Violences contre les 
personnes 

1269 1226 1410 1510 1755 1766 1953 2245 2518 2542 2680 

Atteinte aux mœurs 140 156 230 182 290 194 206 592 353 304 260 

Menaces - - 434 448 580 641 734 879 1122 1236 1243 

Diffamations/injures - - 365 407 401 577 673 840 990 1072 1205 

Discriminations raciale - - 11 9 7 9 14 17 21 28 24 

Protection de la vie privée - - 94 116 124 141 191 233 297 300 311 

Divers 4058 3535 4157 3942 4201 4502 4346 4993 5186 7426 5867 

Stupéfiants 1226 1077 1321 1133 1342 1326 1201 1448 1343 2232 2574 

Immigrations 862 581 700 686 668 892 628 635 538 385 231 

Total 22816 22646 26046 26163 26907 25321 25913 28252 28210 32378 30530 

Source : Rapport d’activité de la police grand-ducale 

                                                 
144 En conséquence, les résultats présentés ne le sont qu’à titre expérimental et informatif. Ils ne sont l’objet 
d’aucune recherche scientifique approfondie et sérieuse. 
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Graphique 10.3. Luxembourg - Evolution du nombre et du type d’infractions 
(Nombre total/population résidente)*100 

 

 
 

Source : Rapport d’activité de la police grand-ducale 
 

Graphique 10.4. Luxembourg - Evolution du nombre et du type d’infractions 
(Nombre total/population résidente et frontaliers)*100 

 

 
 
Source : Rapport d’activité de la police grand-ducale 
 

Les infractions répertoriées ont augmenté de plus d’un tiers en 10 ans (+ 33,8 %). Il s’agit 
essentiellement d’infractions contre les personnes (+ 161 % : elles ont été multipliées par 2,6), 
d’infractions diverses (+ 44,6 %) et d’infractions contre les biens (+ 12,9 %). Rapportées à la 
population résidente, les infractions contre les biens restent stables par personne. Les 
infractions contre les personnes ont plus que doublé sur la période. Cette hausse explique la 
hausse du nombre d’infractions totales/tête. Rapportées à la population résidente, ainsi qu’aux 
frontaliers, on constate :  

• une relative stagnation du nombre d’infractions totales,  
• une stagnation (voire même une légère baisse) du nombre d’infractions contre les 

biens par tête  
• un doublement du nombre d’infractions contre les personnes par tête.  
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• une augmentation des violences contre les personnes (homicides, coups et blessures, 
séquestrations, etc.) (+ 111 %) et des atteintes aux mœurs (viols et attentats à la 
pudeur) (+ 86 %) donc des violences traditionnelles et effectives contre les personnes  

• un accroissement des menaces (+ 186 % entre 2002 et 2010), 
diffamations/calomnies/injures (+ 186 % entre 2002 et 2010), et des atteintes à la vie 
privée (+ 231 % entre 2002 et 2010). 
 

Il convient de légèrement relativiser les pourcentages d’évolution de ces derniers types 
d’infractions ; la population de référence étant petite. Cela engendre des évolutions en 
pourcentage plus marquées, même si les hausses de ces infractions restent importantes en 
valeur absolue.  
 

Tués et blessés sur les routes 
 

Le nombre de tués et de blessés sur les routes est une donnée de qualité de vie et de bien-être 
qui concerne l’ensemble des citoyens. Il concerne aussi bien la sécurité physique des 
individus se déplaçant régulièrement en automobile que celle des piétons.  
 
En outre, un sondage sur le sentiment d’insécurité au Luxembourg réalisé au printemps 
2007145 indique que 50 % des sondés considèrent que la conduite dangereuse constitue le délit 
le plus fréquent dans leur localité.  
 

Les données utilisées ici ont cependant pour limite que le Luxembourg est un pays très ouvert 
et que les données peuvent concerner aussi bien des résidents, des frontaliers ou encore 
d’autres étrangers traversant le Luxembourg. L’indicateur relatif aux blessés sur les routes ne 
fournit, en outre, pas une information précise sur la gravité des blessures encourues146. 
  

Graphique 10.5. Luxembourg - Incidences des accidents de la circulation 
Nombre total 

 

 
 

Source : Rapport d’activité de la police grand-ducale 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
145 http://www.gouvernement.lu/salle_presse/actualite/2007/07/25frieden_police/index.html 
146 De telles données sont cependant disponibles au Luxembourg 
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Luxembourg - Incidence des accidents de la circulation (N) 
 

années
accidents 
mortels

accidents 
non-mortels

tués blessés

1990 60           1 156      71              1 778         
1991 73           1 056      83              1 642         
1992 63           1 076      69              1 656         
1993 72           1 112      78              1 642         
1994 64           1 046      66              1 550         
1995 65           1 080      70              1 660         
1996 67           983         71              1 538         
1997 57           960         60              1 499         
1998 56           1 002      57              1 518         
1999 53           1 023      58              1 530         
2000 68           837         76              1 255         
2001 64           709         70              1 176         
2002 52           719         62              1 100         
2003 48           672         53              1 052         
2004 48           668         50              990            
2005 40           737         47              1 054         
2006 41           764         43              1 089         
2007 42           912         46              1 326         
2008 34           893         35              1 239         
2009 44           825         48              1 156         
2010 29           758         32              1 059          

 
Source : Rapport d’activité de la police grand-ducale 
 
En l’espace d’une décennie, le nombre moyen de tués sur les routes est passé de 80 à 30 et a 
constamment diminué d’une année sur l’autre (à l’exception de l’année 2009). Pour ce qui est 
des blessés, leur nombre a diminué progressivement de 2000 à 2004 (environ - 250), avant 
d’augmenter jusqu’en 2007 et de retourner à leur niveau initial, puis de diminuer à nouveau et 
progressivement jusqu’en 2010 pour atteindre le bas niveau d’accident de 2004. 
 
Le Ministère de la Santé propose, en outre, de le compléter/substituer par un taux brut de 
mortalité par accidents de la circulation. 
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Luxembourg - Taux brut de mortalité  
par accidents de la circulation (N/100 000 habitants) 

 

années masc fém masc fém
1990 53            18            28,4         9,2           1991 66            23            34,8         11,7         
1992 55            26            28,5         13,0         1993 60            27            30,7         13,3         
1994 63            19            31,8         9,2           
1995 50            19            24,9         9,1           
1996 65            16            31,9         7,6           
1997 43            16            20,8         7,5           
1998 49            8              23,4         3,7           
1999 40            17            18,8         7,7           
2000 63            20            29,1         9,0           
2001 56            20            25,7         8,9           
2002 73            14            33,2         6,2           
2003 44            13            19,7         5,7           
2004 38            15            16,8         6,5           
2005 27            19            11,7         8,1           
2006 30            10            12,8         4,2           
2007 38            5              16,0         2,1           
2008 31            9              12,8         3,7           
2009 34            13            13,8         5,2           

nombre de décès par 
accidents de transport

taux brut de mortalité par 
accidents de transport

 
 
Source : Direction de la santé, Registre des causes de décès 
 

Travail statistique à accomplir 
 

Dans le cadre de ce chapitre, il manque essentiellement deux types de données : les taux de 
victimisation déclarée et les mesures du sentiment d’insécurité. Cependant, quelques données 
de ce type existent via les sondages sur le sentiment d’insécurité au Luxembourg réalisés tout 
les deux ans depuis 2001 par TNS-Ilres pour la police grand-ducale.  
 

Ces sondages permettent notamment de connaître : 
 

- Le niveau de criminalité comparé aux pays voisins 
- Le sentiment de perte de sécurité 
- La perception des délits fréquents dans la localité 
- Les incidents vécus au cours des douze derniers mois 
- La notification des délits à la police 
- Le degré de perturbation personnelle 
- Les attentes vis-à-vis de la police 
- Les contacts avec la police au cours des douze derniers mois 
- Les motifs et lieux de contacts avec la police 
- La satisfaction du contact avec la police 
- La satisfaction du travail fourni par la police 
- Le degré de satisfaction avec la police 

 
Parmi ces données, les variables les plus intéressantes sont les mesures du sentiment de perte 
de sécurité, le taux de victimisation auto-déclarée et la satisfaction du travail fournis par la 
police.  
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Voici quelques données disponibles à titre d’information : 
 

Indicateurs 2001 2003 2005 2007 
Sentiment de perte de sécurité 
au cours des 5 dernières 
années ( : d’accord) (en %) 

76 72 70 69 

Incidents vécus ces 12 derniers 
mois (: aucun) (en %)  67  76 

Satisfaction du travail fourni par 
la police (: satisfait) (en %) 

75  80 81 

 
Source : Sentiment de sécurité au Luxembourg & Image de la police grand-ducale. Enquête téléphonique 
réalisée auprès de 1000 personnes à partir de 12 ans. 
 
Ces données subjectives tendent à indiquer qu’une majorité de personnes considèrent qu’on 
assiste à une perte de sécurité. Le pourcentage diminue néanmoins depuis 2001. Un nombre 
croissant d’individus déclare ne pas avoir connu d’incident au cours de l’année passée et 
semble davantage satisfait du travail de la police. 
 
Des données existent également au travers de l’enquête européenne sur la criminalité et la 
sécurité (European Crime and Safety Survey – EU ICS63) menée en 2004/2005.  
 
Pour des données et des analyses plus détaillées, consulter les pages 233 à 241 du rapport 
Travail et Cohésion Sociale de 2011. 
 
http://www.statistiques.public.lu/catalogue-publications/cahiers-economiques/2011/PDF-
Cahier-112-2011.pdf 
 
Une autre enquête de victimisation européenne aura lieu à partir de 2013 et devrait permettre 
de disposer de nombreuses données nationales et comparables au niveau européen. 
 
Aussi, afin de disposer d’un jeu plus complet d’indicateurs de sécurité, une enquête de 
victimisation serait nécessaire. Cela permettrait ainsi à la fois de comparer le nombre de 
crimes enregistrés par les forces de l’ordre avec les déclarations des infractions perçues. Un 
tel dispositif permettrait de mieux cerner le sentiment d’insécurité des citoyens et ses causes. 
Il serait également intéressant de disposer de données administratives plus fines permettant de 
connaître « la cible » des diverses attaques. 
 

Conclusion 
 
Au Luxembourg, les homicides volontaires et les violences sur enfants sont en nombre très 
réduits. Cependant, la victimisation est importante comparativement à ce qu’expriment les 
statistiques administratives. 
 

Les infractions commises contre les personnes au sens large ont crû lentement et 
régulièrement au cours de la décennie passée, alors que celles contre les biens restent stables.  
 

Du point de vue de la sécurité routière : 
 

1. le nombre de tués sur les routes a fortement chuté au cours des dix dernières années,  
2. le nombre d’accidentés a tendance à varier de manière cyclique.  
 

En 2010, ce nombre a retrouvé son plus bas niveau de 2004.  
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Chapitre 11 
 

BIEN-ETRE SUBJECTIF 
 
 
 
 
 
La mesure directe de la satisfaction des individus avec leur vie renseigne de la qualité 
de vie réellement ressentie. Celle-ci peut dépendre d’un ensemble de circonstances 
particulières (« état d’esprit » au moment du sondage, événements s’étant produit au 
cours de la semaine précédente, etc.), mais n’en demeure pas moins, pour l’OCDE, 
« une appréciation réfléchie de l’individu sur sa qualité de vie à un instant donné »147. 
Ces données sont, en général, relativement stables à travers le temps et donnent une 
image globale de la situation du bien-être. Leur relative stabilité reflète, le cas échéant, 
l’absence de dégradation de la situation malgré la succession des crises et la montée du 
chômage. 
 

                                                 
147 P.292, § 2 du rapport « Comment va la vie ? Mesurer le bien-être » de l’OCDE 
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Importance du bien-être subjectif 
 
Au-delà de la situation objective du bien-être des populations (conditions matérielles et 
environnementales au sens large148), il convient de prendre en compte leur perception de 
celui-ci. La satisfaction avec la vie est, en effet, l’élément le plus important pour les individus. 
Telle est la conclusion tirée par l’OCDE, en se basant sur les pondérations utilisées sur le site 
de son « Your Better Life Index ».  
 
Cependant, ce bien-être subjectif se fonde sur l’ensemble des composantes et des variables 
vues jusqu’à présent au sein de ce rapport, comme rappelé au sein du chapitre traitant des 
revenus et du patrimoine. A titre d’information, rappelons que l’étude de 2005 commandé par 
la BBC à GfK NOP149 et mentionnée dans l’ouvrage « Prospérité sans croissance » de Tim 
Jackson mentionne l’ordre d’importance des éléments influençant le bien-être subjectif donné 
par les personnes interrogées: 1) les relations entre partenaires et les relations familiales, 2) la 
santé, 3) l’environnement visuel, 4) l’argent et la situation financière, 5) la vie spirituelle, 6) la 
communauté et les amis et 7) l’épanouissement professionnel. Ces composantes se retrouvent 
également au sein du rapport de la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi150. Ces différentes 
composantes se retrouvent d’ailleurs toujours sous une forme ou une autre au sein des 
différentes études relatives à la qualité de vie.  
 
Au niveau luxembourgeois, une étude du CEPS/Instead (basée sur l’EVS 2008) fournit 
quelques pistes d’appréciation des corrélations du bien-être subjectif avec les autres 
composantes du bien-être 151 : 
 

 
Encadré 11.1. Variables explicatives du bien-être général au Luxembourg 

La relation entre la satisfaction entre statut social et ressources et le bien-être subjectif et 
général est trop faible pour être considéré comme une composante significative. La relation 
entre la satisfaction du cadre de vie (résidence et voisinage) et le bien-être général est faible et 
négative. Ces deux indicateurs de satisfaction dans des domaines spécifiques ne peuvent pas 
être considérés comme des indicateurs valides.  

Seule la relation entre la satisfaction des conditions de vie personnelle (loisirs, temps familial 
et santé) et le bien-être général est assez élevée pour évaluer les conditions de vie personnelles 
et le bien-être général. Le modèle utilisé et incluant ces trois seules constructions nous indique 
que leur rapport avec le bien-être général est validé. La satisfaction au sein des affaires 
personnelles peut constituer un enrichissement des mesures de bien être général. 

 

                                                 
148 « Contrairement à la "nature", l'"environnement" englobe les activités humaines. Il s'agit donc d'une notion 
plus large que la notion de "nature". Il existe de multiples définitions concernant l'environnement (qui en fait 
signifie "milieu") que l'on peut décrire comme l'ensemble des conditions naturelles ou artificielles (physiques, 
chimiques et biologiques) et culturelles (sociologiques) dans lesquelles les organismes vivants se développent 
(dont l'homme, les espèces animales et végétales). Source : Pages 34 et 35 de l’avis du CES sur l’évolution de la 
situation économique, sociale et financière de 2007. 
149 Gfk National Opinion Polls : agence privée de recherche fournissant une vue des affaires à travers des études 
quantitatives et qualitatives  
150 Celui-ci les regroupe de la manière suivante : conditions de vie matérielles (revenu, consommation et 
patrimoine) ; santé ; éducation ; activités personnelles (dont le travail) ; participation politique et gouvernance ; 
liens et rapports sociaux ; environnement ; insécurité économique et physique. 
151 http://www.ceps.lu/pdf/3/art1608.pdf 
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Vue synthétique sur la mesure du bien-être subjectif 
 
La mesure du bien-être subjectif 
 
La prise en compte de telles mesures se heurte à certains écueils. Ainsi, les travaux des 
économistes du bonheur montrent que les individus sont sujets à deux phénomènes : d’une 
part, l’adaptation temporelle et d’autre part, les comparaisons interpersonnelles. 
 
Concernant le premier élément, cela signifie qu’un progrès est perçu comme tel jusqu’au 
moment où un individu donné s’y est adapté.  
 
Ce phénomène permet notamment d’expliquer le paradoxe d’Easterlin152 : Le bien-être 
matériel des individus a progressé. Mais cela ne s’est pas traduit par un changement des 
réponses des individus à la question sur leur satisfaction de vie, car ils s’habituent d’année en 
année aux nouvelles évolutions du bien-être. 
 
 

Encadré 11.2. Paradoxe d’Easterlin153 au Luxembourg 
 

PIB par habitant et satisfaction avec la vie au Luxembourg, 1973-2008 
 

 

Source : AMECO (pour le PIB par habitant) et la "World database on happiness" pour la satisfaction avec la vie 
(hhtp://worldatabaseofhappiness.eur.nl/).  
N.B.: Les données concernant la satisfaction avec la vie sont issues de l'Eurobaromètre. 
 
Au cours des 35 dernières années, la satisfaction de vie est restée relativement stable au 
Luxembourg, alors que le PIB/habitant a été multiplié par 3. Le Paradoxe d’Easterlin se 
manifeste donc également au Luxembourg. Cette analyse peut être relativisée par le fait que 
l’on compare un indicateur dont l’échelle est ouverte vers le haut à un indicateur dont 
l’échelle est limitée et qu’en niveau, le bien-être subjectif est très fortement corrélé au revenu. 
 
 
Concernant le second élément, certaines améliorations du bien-être bénéficient à tous. Dès 
lors que des personnes perçoivent « leur supplément de bien-être », comme étant moindre ou 
plus faible à celui d’autres individus, ils vivront cette expérience négativement.  

                                                 
152 Cf. encadré n° 3, Page 20 
153 Le paradoxe d’Easterlin tient son nom de l’économiste qui a mis en évidence en 1974 qu'une hausse du PIB 
ne se traduit pas nécessairement par une hausse du niveau de bien-être ressenti par les individus. Les explications 
avancées font notamment appel au paradoxe de l'abondance. Le paradoxe d’Easterlin est l'une des réflexions à la 
base de l'économie du bien-être. 
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En d’autres termes et le Prof. Clark75 avait évoqué un tel exemple lors de l’atelier de travail 
"Vers une meilleure prise en compte de la qualité de vie", une personne préfère avoir 100 de 
plus si les autres ont 120, au lieu d’avoir 1000 de plus si les autres ont 3000. Cette seconde 
conclusion met en relief l’importance de l’équité (conformément aux conclusions des trois 
premiers chapitres du rapport technique du projet PIBien-être et qui soulignaient le besoin de 
mesurer plus finement les inégalités et la pauvreté) 
 
 

Encadré 11.3. Etat de l’art sur les écueils des mesures subjectives 
 
Voici un tableau synthétisant les travaux du Prof. Andrew Clark154 sur la question : 
 

 
 

Pour plus d’informations sur ce point, consulter le rapport technique du projet PIBien-être 
  

 

La présence de ces écueils ne signifie pas pour autant que les mesures subjectives doivent être 
abandonnées : elles ne fournissent pas une information substituable à celle des indicateurs 
objectifs, mais une information complémentaire.  
 

Des mesures subjectives devraient notamment être utilisées afin de mesurer les domaines du 
bien-être les plus importants ou les plus sensibles. C’est un moyen de contrôler l’adéquation 
des politiques mises en œuvre avec le ressentiment des populations155. Ces nouveaux types de 
mesure peuvent également permettre de mesurer les priorités des populations et ainsi rendre 
les pondérations utilisées dans les indices composites moins arbitraires. 
 
Les indicateurs de satisfaction avec la vie évoluent en général relativement peu au fil des 
années, comme l’illustre le controversé paradoxe d’Easterlin (voir ci-dessus). En outre, ils 
n’ont pas su forcément traduire la crise des années 2008-2010 (par ex. pour sa série de 
données issue de l’enquête Eurobaromètre). Enfin, le fait que ces indicateurs soient fermés 
vers le haut et que les individus s’habituent aux suppléments de bien-être au cours du temps 
limite d’autant plus l’information apportée. En couplant l’indicateur de satisfaction avec la vie 
avec l’espérance de vie, on peut estimer le nombre d’années de vie heureuse.  
 
 
 
 
 

                                                 
154 Directeur de recherche au CNRS à la Paris School of Economics (DELTA/PSE) 
155 Conformément aux conclusions du rapport de la Commission Stiglitz-Sen-Fitoussi qui propose de mesurer la 
satisfaction à travers des mesures d’insatisfaction 
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L’analyse des indicateurs du Compendium de l’OCDE selon l’Observatoire de la 
Compétitivité 
 
Le rapport technique du projet PIBien-être, comme l’OCDE, propose d’évaluer l’indicateur de 
satisfaction d’un individu par rapport à sa vie (échelle de 0 à 10). Selon cet indicateur, le 
Luxembourg dépasse la moyenne de l’OCDE (de 6,7) en réalisant un score de 7,1 sur 10. Les 
pays les mieux positionnés sont le Danemark, le Canada et la Norvège. D’après l’OCDE, 59% 
de la population de l’OCDE se déclare satisfaite au moment de l’enquête. 
 
Séries de données 
 

 Indicateurs  Source 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Eurobaromètre 
- moyenne 

annuelle (/100) 
90 91,3 x 86,9 95 94 92,5 93 92,5 96 95,5 

World Database 
of Happiness     

- moyenne 
annuelle (/10) 

7,17 7,29 7,3 7,22 7,76 7,63 7,55 7,56 7,47 7,53 7,46 
Satisfaction avec 
la vie 

Gallup (/10)          7 7,1 

Bonheur 
expérimenté au cours 
de la journée 
précédente 

Gallup          80 87 

Joie expérimentée au 
cours de la journée 
précédente 

Gallup          78 78 

Souci expérimenté au 
cours de la journée 
précédente 

Gallup          25 26 

Tristesse 
expérimentée au cours 
de la journée 
précédente 

Gallup          19 17 

Stress expérimenté 
au cours de la journée 
précédente 

Gallup          42 35 

Dépression 
expérimentée au cours 
de la journée 
précédente 

Gallup          5 7 

Angoisse/Peur 
expérimentée au cours 
de la journée 
précédente 

Gallup          27 22 

R
ap

po
rt

 «
 C

om
m

en
t v

a 
la

 v
ie

 ?
 »

 

Douleur physique 
expérimentée au cours 
de la journée 
précédente 

Gallup          27 23 

Taux de mortalité 
par suicide 
standardisé* 

Eurostat 13,6 16 18,4 10,3 13,2 9,9 13,2 16 7,8 10,8 x 

Taux de mortalité 
par suicide stand. 
MM 3 ans* 

Eurostat 14,7 
15,3

6 16 14,9 
13,9

7 
11,1

3 12,1 
13,0

3 
12,3

3 
11,5

3 x 

R
ap

po
rt

  t
ec

hn
iq

ue
 

Taux de mortalité 
par suicide stand. 
MM 5 ans* 

Eurostat   15,7 
14,9

6 
14,3 

13,5
6 

13 
12,5

2 
12,0

2 
11,5

4 
x 

* pour 100 000 personnes 
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Pertinence et qualité des indicateurs de bien-être subjectif selon les critères retenus en 
début de rapport 
 

INDICATEURS 
Pertinence pour la mesure et l'évaluation du bien-

être 
Qualité statistique 

Source Variable 

 
Concept 

cible 

 Validité 
apparente 

interprétation 
univoque 

résultat 
susceptible 

d'être 
influencé 

par les 
politiques 

possibilité de 
ventiler les 

informations 

instrument 
de collecte 
bien établi 

définition 
comparable 

couverture 
pays 

collecte 
récurrente 

des 
données 

Bien-être subjectif 

Satisfaction 
à l’égard de 
l’existence 

Evaluation 
de la vie √ √ ~ √ ~ √ √ √ Rapport 

« Comment 
va la vie ? » 
de l’OCDE 

Bilan des 
affects 

positifs et 
négatifs 

Sentiments 
positifs et 
négatifs 

√ √ ~ payant ~ √ √ ~ 

Rapport 
technique 
PIBien-être 

Taux de 
mortalité 

standardisé 
par suicide 

Mal-être 
extrême ~ √ X X √ √ √ √ 

 

Note : Le symbole √ signifie que l’indicateur satisfait au critère considéré, le symbole ~ qu’il les satisfait 
partiellement mais de manière suffisante et le symbole X qu’il ne les satisfait pas ou alors dans une faible 
mesure. 
 

Indicateurs extraits du rapport « Comment va la vie ? » de l’OCDE 
 
Satisfaction à l’égard de l’existence 
 
Comme mentionné en introduction, la mesure directe de la satisfaction des individus avec leur 
vie renseigne de la qualité de vie ressentie par les populations bien qu’elle dépende d’un 
ensemble de circonstances spécifiques. Cet indicateur évolue relativement peu au fil des 
années (comme l’illustre le controversé paradoxe d’Easterlin) et le fait qu’il soit fermé vers le 
haut et que les individus s’habituent aux suppléments de bien-être au cours du temps limite 
l’information apportée. Cependant, il présente un intérêt certain du fait qu’il fournit une image 
globale de la situation du bien-être au Luxembourg et sa relative stabilité exprime l’absence 
de dégradation de la situation malgré la succession des crises et la montée du chômage. 
Notons enfin qu’en couplant cet indicateur avec l’espérance de vie, il est possible d’obtenir le 
nombre d’années de vie heureuse. 
 
La série de données utilisée par l’OCDE provient de l’Institut Gallup. Ce dernier n’ayant 
effectué que deux vagues de sondage au Grand-Duché, en janvier 2009 et en juin 2010, il 
n’est pas possible de présenter de série chronologique pour les données concernées. 
Cependant, nous pouvons brièvement commenter les dernières données disponibles. Ainsi, les 
Luxembourgeois donnaient à leur satisfaction avec la vie une note moyenne de 7 sur 10 en 
janvier 2009 et une note de 7,1 en juin 2010. Ces résultats sont restés stables d’une année sur 
l’autre, mais sont légèrement inférieurs à ceux issus de d’autres séries de données. 
 
Au-delà des données du Gallup World Poll retenues par l’OCDE, d’autres séries de données 
existent, en effet, pour la mesure de la satisfaction avec la vie, que cela soit via la World 
Database of Happiness (WDH) ou encore via l’enquête Eurobaromètre. 
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Graphique 11.1. Luxembourg - Satisfaction avec la vie (WDH) 
Moyenne annuelle sur une échelle de 1 à 10 

 

 
 
Source: World Database of Happiness 
 
Ce premier graphique permet de distinguer l’existence de trois phases d’évolution du bien-
être :   

- une première s’étalant de 2000 à 2003 et marquée par une relative stagnation du bien-
être 

- une seconde allant de 2003 à 2004 et caractérisée par une très forte hausse de la 
satisfaction avec la vie 

- depuis 2004, une lente détérioration du bien-être des populations 
 

Graphique 11.2. Luxembourg - Satisfaction avec la vie (Eurobaromètre) 
Moyenne annuelle sur une échelle de 0 à 100 

 

 
 
Source: Eurobaromètre 
 
Selon l’Eurobaromètre, au cours des dix dernières années, la part des individus satisfaits avec 
la vie a augmenté de près de 6 points de pourcentage. Il est également à noter, qu’ici et malgré 
la crise, cette même satisfaction a augmenté de près de 4 points de pourcentage de 2007 à 
2010. 
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Le bilan des affects positifs et des affects négatifs 
 
Gallup n’ayant effectué que deux vagues de sondage au Grand-Duché en janvier 2009 et en 
juin 2010, il ne nous est pas possible de présenter de série chronologique pour les données 
concernées. Cependant, nous pouvons brièvement commenter les dernières données 
disponibles.  
 

La question posée par l’institut de sondage était la suivante : Avez-vous expérimenté les 
sentiments suivants au cours de la journée d’hier ? 
 

Indicateurs (réponse : oui) Janvier 2009 Juin 2010 
Bonheur 80 87 

Joie 78 78 
Souci 25 26 

Tristesse 19 17 
Stress 42 35 

Dépression 5 7 
Angoisse/Peur 27 22 

Douleur physique 27 23 
 

En l’espace d’un an et demi, davantage de personnes ont expérimenté la veille un sentiment 
de bonheur (+ 7), alors que les résultats liés à la joie, au souci, à la tristesse et à la dépression 
restent relativement stable et que les sentiments de stress ont diminué (- 7), de même que ceux 
d’angoisse (- 5) et de douleur physique (- 4). Au cours de la dernière année, le bien-être 
subjectif, analysé sous le prisme de cet indicateur s’est donc amélioré du fait de la progression 
du sentiment de bonheur et de la forte diminution de trois sentiments affectant négativement 
le bien-être individuel. Cependant, les principales limites de ces données sont que les 
sondages n’ont pas été effectués aux mêmes dates (problèmes de saisonnalité) et qu’elles sont 
fortement influencées par l’actualité, les médias, etc.  
 

Indicateurs complémentaires issus du rapport technique PIBien-être 
 

Suicide 
 

La mesure du suicide indique la proportion d’individus se trouvant dans une situation de mal-
être extrême. Il s’agit d’une mesure indirecte du bien-être par son opposé. De manière à éviter 
les fluctuations inhérentes à un petit pays comme le Luxembourg, les données sont lissées par 
des moyennes mobiles sur cinq ans. 
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Graphique 11.3. Luxembourg - Taux standardisé de mortalité par suicide 
en pourcentage 

 

 
 

Source : Eurostat 
 
Une lente diminution du taux de mortalité de suicide standardisé a lieu d’année en année, ce 
qui peut être considéré comme une réduction progressive des situations de mal-être extrême. 
 
A titre d’information, voici quelques données supplémentaires relatives au suicide : 
 
Indicateurs  Source 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Taux de mortalité par 
suicide des 15-19 ans* - 8,1 16 3,9 7,7 7,5 - 10,6 - - x 

Taux de mortalité par 
suicide des 50-54 ans* 7,3 10,8 28,3 10,4 13,6 9,9 25,6 30,8 23,9 11,6 x 

Taux de mortalité par 
suicide des 85 ans et 
plus* 

EU-SDI 

15,4 32,5 32,9 - 34,8 33,7 15,9 30,7 14,7 - x 

Taux de mortalité par 
suicide standardisé* Eurostat 13,6 16 18,4 10,3 13,2 9,9 13,2 16 7,8 10,8 x 

Taux mortalité par suicide 
stand. Moyenne Mobile 
sur 3 ans* 

Eurostat 14,7 15,3
6 16 14,9 13,9

7 
11,1

3 12,1 13,0
3 

12,3
3 

11,5
3 x 

Taux mortalité par suicide 
stand. Moyenne Mobile 
sur 5 ans* 

Eurostat x x 15,7 14,9
6 14,3 13,5

6 13 12,5
2 

12,0
2 

11,5
4 x 

Nombre total de suicides Police GD 66 77 93 53 67 54 74 90 64 71 x 

 
* pour 100 000 personnes  EU-SDI : Indicateurs de Développement Durable d’Eurostat 

 
Pour ce qui est du nombre total de suicides, il est à noter que la définition luxembourgeoise 
est volontairement plus large que celle de l’OMS. Les tentatives de suicide ne sont cependant 
pas mesurables/mesurées. 
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Indicateurs proposés par les ministères lors de leur consultation 
 

Antidépresseurs, alcoolémie, drogue 
 
Indicateurs  Source  2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Consommation 
d’antidépresseurs lors 
des 12 derniers mois 
(en %)  

Eurobar
omètre 

x x x x x x x x x x 6 

Consommation de 
drogues dures - taux 
total de prévalence  
(en %) 

CRP-
Santé 

A.Origer 
0,84 x x 0,84 x x x 0,76 x x x 

Consommation 
d’alcool (vol/perso/an) OCDE 13,1 12,3 12,9 12 12,2 11,8 x x x x x 

 

Il est également envisageable de mesurer le mal-être, à travers certaines formes de son 
expression à l’instar de la consommation d’antidépresseurs, de l’alcoolémie et de la 
consommation de drogue.  
 

Pour ce qui est de la consommation d’antidépresseurs, l’enquête Eurobaromètre sur la santé 
mentale nous apprend que les Luxembourgeois sont dans la moyenne européenne, mais qu’ils 
en consomment moins que la moyenne pour des cas de dépressions et d’anxiété et plus que la 
moyenne pour améliorer leurs performances. Ici, nous nous situons plutôt dans le domaine 
relatif au travail. Notons enfin que nous ne disposons que de données pour l’année 2010.   
 

Pour ce qui est de la consommation de stupéfiants, l’activité étant illégale, il est relativement 
difficile d’obtenir des données fiables. En outre, les données régulières manquent (données 
tous les 3 ou 4 ans). 
 

Enfin, la mesure de la consommation d’alcool est biaisée de par le tourisme à la pompe. En 
outre, consommation d’alcool n’est pas synonyme d’alcoolisme et de problème de bien-être. 
Enfin, la série de données s’arrête en 2005. 
 

Travail statistique à accomplir 
 
Pour ce qui est des manques statistiques identifiés, il s’agit des : 

- Expériences positives/négatives vécues par l’individu :  
La série de données (issue de Gallup) ne couvrant que les années 2009 et 2010, il serait bon 
de veiller au développement futur de données annuelles de qualité. 

- « Enquêtes-temps » :  
Il serait intéressant, pour pallier au manque de données de ce domaine et conformément à 
plusieurs conclusions du rapport technique du projet PIBien-être, de financer une « enquête- 
temps », qui indique la satisfaction ressentie par rapport à chacune des activités/composantes 
de l’existence.  
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Encadré 11.4. La mesure du bien-être subjectif au travers des enquêtes « budget-temps » 

 

 
 

Source : INSEE 
 

Dans le domaine de l’analyse de la “qualité de vie”, le rapport Stiglitz-Sen-Fitoussi considère 
que l’on pourrait utiliser les enquêtes « budget-temps » pour mesurer le “bien-être subjectif”: 
« La proportion du temps vécu par chacun durant laquelle le sentiment dominant déclaré est 
négatif, nécessite de collecter des informations sur les expériences affectives vécues au cours 
d’épisodes spécifiques par le biais des enquêtes existantes sur l’emploi du temps. La mise en 
œuvre de cette mesure au niveau national exigerait que soient collectées des données sur 
l’emploi du temps « évalué », c’est-à-dire d’ajouter dans les enquêtes permanentes sur 
l’utilisation du temps des questions sur l’expérience émotionnelle durant des épisodes 
spécifiques. Des mesures en ce sens sont envisagées dans certains pays de l’OCDE (par 
exemple aux États-Unis) et pourraient être généralisées à d’autres (par exemple dans le cadre 
de la prochaine collecte de données sur l’utilisation du temps pour les pays européens) ». Il est 
à noter également qu’au sein de l’enquête la plus récente de l’INSEE (France) sur l’emploi du 
temps a été ajouté une question sur la satisfaction avec l’activité rapportée. Il s’agit donc d’un 
exemple d’emploi du temps « évalué » (voir ci-dessus). 
 

 
Une « enquête-temps évaluée » permettrait également de répondre aux demandes exprimées 
par le Conseil d’Analyse Economique (CAE) et le Conseil allemand des experts en économie 
dans leur rapport de 2010156 et pour qui une mesure du temps passé avec d’autres personnes 
lors d’activités sportives, culturelles et communautaires est essentielle dans un jeu 
d’indicateurs du bien-être. Deux des trois Task Force (Groupes de travail) du Sponsorship 
Group d’Eurostat et de l’INSEE (celle relative à la perspective des ménages et aux aspects de 
distribution du revenu, de la consommation et du patrimoine ainsi que celle relative à la 
qualité de vie) recommandent aussi le développement et l’harmonisation d’enquêtes sur 
l’emploi du temps.  
 
 
 
                                                 
156 http://www.cae.gouv.fr/IMG/pdf/095.pdf 
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Une enquête sur l’emploi du temps peut en outre fournir des pondérations (calculées comme 
la part du temps total consacrée à une activité) à un éventuel indicateur synthétique sur la 
qualité de la vie au Luxembourg (un peu de la même façon que les résultats de l’enquête 
« Budget des Ménages » sont utilisés pour pondérer l’Indice des Prix à la Consommation) 
 

Conclusion 
 

Lors de la dernière décennie, le bien-être subjectif s’est amélioré de plusieurs points de vue et 
cela en dépit de la crise. Nous pouvons ainsi constater une amélioration globale du sentiment 
de satisfaction avec la vie sur la période 2000-2010 au sein de deux séries de données 
différentes, accompagnée d’une tendance baissière du nombre de suicides et donc de mal-être 
extrême. Les données Gallup indiquent, en outre, qu’au cours des dernières années, le bien-
être subjectif a continué à s’améliorer. 
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Chapitre 12 
 

CULTURE 
 
 
 
 
 
La conservation et le développement du patrimoine culturel national est un enjeu 
essentiel de bien-être au travers, entre autres, du développement et de la diversification 
de l’activité économique, de l’épanouissement individuel procuré par l’expression 
artistique, de la complétion des connaissances transmises par le cursus scolaire et 
l’environnement social, et du développement d’une conscientisation des enjeux 
collectifs, en particulier ceux relatifs à la mise en place d’un développement 
durable157. La culture constitue également un impératif sociétal, du fait des craintes 
engendrées par les crises et la mondialisation : les spécificités culturelles nationales 
deviennent, dans ce contexte, des repères, ainsi que des leviers de cohésion sociale, à 
travers l’attachement de la population à des références et à des valeurs communes. Au 
Luxembourg, cela relève tout particulièrement de la connaissance et de l’utilisation de 
la langue « nationale ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
157 Culture et Développement durable : vers un changement de paradigme ? de M. Raymond Weber 
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Culture et bien-être 
 
La culture se révèle être une opportunité pour le développement du bien-être des résidents du 
Luxembourg et cela de plusieurs points de vue.  
 
Du point de vue économique, elle peut devenir le vecteur d’une plus grande diversification de 
l’activité économique luxembourgeoise et constituer une forme d’alternative au « tout-
financier ». Cette opportunité est d’autant plus importante que l’activité culturelle contribue à 
la création d’emploi et à la réalisation de valeur ajoutée de manière durable (les ressources 
culturelles sont, en effet, illimitées et peu coûteuses en termes environnementaux).  
 
Du point de vue du bien-être subjectif, la culture permet l’épanouissement de l’individu à 
travers la stimulation de son intellect et de son imagination, en lui proposant un « au-delà » 
aux réalités quotidiennes. Il permet également d’étendre le champ de son expression à travers 
la participation à des événements et activités culturelles.  
 
Du point de vue politique au sens large, la culture joue un rôle d’explicitation des enjeux 
sociétaux, favorise les débats, multiplie les liens sociaux entre les individus et contribue au 
développement d’une conscientisation politique pouvant déboucher sur un engagement 
citoyen renforcé. 
 
Enfin, du point de vue de la cohésion sociale et de l’identité, le récent sondage « Intégration » 
du Cefis158 révèle que la majorité des résidents reprochent aux travailleurs frontaliers leur 
manque d’intérêt, dans la majorité des cas, pour leur pays de travail, et estiment notamment 
que sept frontaliers sur dix ne feraient pas assez d'effort pour parler luxembourgeois. Près de 
six individus sur dix considèrent également que le pays « est envahi » et près d’un quart 
considère que les travailleurs frontaliers constituent « une menace pour l’identité 
luxembourgeoise ». Ces résultats soulignent l’importance des enjeux identitaires au Grand-
Duché. 
 

Vue synthétique sur la mesure de la culture 
 

La mesure de la culture 
 

La culture peut être appréhendée de deux manières : 
 

- au travers de données objectives décrivant l’existence ou la fréquentation 
d’événements et d’activités culturelles (i.e. nombre de musées ou nombre de tickets de 
musée écoulés) 

- sous le prisme de données subjectives, en interrogeant les individus sur le temps 
accordé aux différentes activités culturelles et sur les sentiments qui en découlent 

 

Un très grand nombre de données du premier type sont disponibles pour le domaine culturel 
au Luxembourg. Il s’agit essentiellement des variables suivantes : 
 

-  la diffusion totale des journaux et hebdomadaires 
-  le nombre d'élèves inscrits au conservatoire de musique de la ville de Luxembourg 
-  les programmes de radio et télévision luxembourgeois  
-  la fréquentation des musées  
-  le nombre de spectateurs de cinéma  

                                                 
158 « L’intégration au Luxembourg. Focus sur les réseaux sociaux, la confiance et les stéréotypes sur les 
frontaliers » (RED n°15) du CEFIS (Centre d’études et de formation interculturelle et sociale) 
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-  le nombre de spectateurs de théâtre  
-  la fréquentation des scènes culturelles  
-  la consultation de la bibliothèque nationale sur place  
-  les documents prêtés et les nouveaux inscrits à la bibliothèque nationale  
 

Pour l’analyse du bien-être luxembourgeois, nous allons retenir des indicateurs relatifs à la 
fréquentation d’établissements culturels moins populaires du fait de leur moins grande 
sensibilité à la programmation et du fait qu’elles donnent une image plus fidèle de la tendance 
des pratiques culturelles au niveau luxembourgeois. 
 

D’autres données disponibles concernent la langue luxembourgeoise et plus particulièrement 
l’utilisation du luxembourgeois comme première langue vivante à la maison chez les élèves 
scolarisés au sein du territoire national. Cependant, cet indicateur ne saurait être totalement 
représentatif de la question culturelle et linguistique au Luxembourg. 
 

Séries de données 
 

 Indicateurs  Source 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Fréquentation du 
conservatoire de 
musique 

Conservatoire 
de musique 
de la ville de 
Luxembourg 

430
1 

433
4 

463
4 

469
6 

491
6 

510
3 

500
8 

485
8 

494
2 

497
0 

490
9 

Fréquentation totale 
des musées 
nationaux 

Ministère de 
la Culture 

305
064 

284
479 

317
976 

319
382 

313
591 

337
167 

385
060 

455
826 

369
284 

379
977 

x 

Fréquentation des 
cinémas – Nombre 
total de spectateurs 

Ministère de 
la Culture 

136
201

6 

141
390

0 

143
133

7 

126
196

7 

135
690

4 

115
798

2 

125
172

0 

115
263

8 

113
470

5 

125
815

9 
x 

Fréquentation des 
théâtres – Nombre 
total de spectateurs 

Ministère de 
la Culture x x 

680
28 

728
74 

683
88 

761
16 

635
09 

730
90 

715
66 

876
91 

x 

x x x 59,2 57,8 54,4 52,3 50,6 48,2 45,8 43,8 

R
ap

p.
 te

ch
ni

qu
e 

P
IB

ie
n-

êt
re

 

1ère langue parlée 
au domicile : 
luxembourgeois 
(fondamental et 
post-primaire) 
 (en %) 

MENFP 
x x x 67,7 66,7 65,8 64,5 62,7 61,2 59,4 58 

 

MENFP : Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle 
 

Pertinence et qualité des indicateurs de culture selon les critères retenus en début de 
rapport 
 

INDICATEURS 
Pertinence pour la mesure et l'évaluation du 

bien-être 
Qualité statistique 

Source Variable 

 
Concept 

cible 

 Validité 
apparente 

interprétation 
univoque 

résultat 
susceptible 

d'être 
influencé 

par les 
politiques 

possibilité de 
ventiler les 

informations 

instrument 
de collecte 
bien établi 

définition 
comparable 

couverture 
pays 

collecte 
récurrente 

des 
données 

Culture 

Fréquentation 
des principaux 
établissements 

culturels 

Volume 
des 

activités 
culturelles 

√ ~ ~ ~ √ √ √ √ Rapport 
technique 

PIBien-
être 

Utilisation de la 
langue 

luxembourgeoise 
chez les élèves 

Maintien 
de la 

langue 
~ ~ X √ √ X X √ 

 

Note : Le symbole √ signifie que l’indicateur satisfait au critère considéré, le symbole ~ qu’il les satisfait 
partiellement mais de manière suffisante et le symbole X qu’il ne les satisfait pas ou alors dans une faible 
mesure. 
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Indicateurs issus du rapport technique PIBien-être 
 
Fréquentation des principaux établissements culturels (conservatoires, musées, 
cinémas, théâtres) 
 

Fréquentation du conservatoire de musique 
 

La première variable retenue concerne la fréquentation des cours du Conservatoire. Ce chiffre 
a été retenu plutôt que celui des inscrits aux conservatoires, car un inscrit peut l’être pour 
plusieurs cours. Cette variable a été préférée à celle de la fréquentation des concerts/festivals 
pour mesurer «l’engouement musical » national, car cette dernière est largement tributaire de 
la programmation et du climat (pour les festivals). 
 

Graphique 12.1. Luxembourg - Population des cours  
du conservatoire de la ville de Luxembourg 

nombre total 
 

 
 
Source : Ministère de la Culture 
 

On constate ainsi trois périodes distinctes de fréquentation des cours du conservatoire : 
1) de 2000 à 2005, une forte croissance du nombre de cours donnés (environ +800 sur la 

période, soit environ +160 cours donnés en moyenne par année) 
2) de 2005 à 2007, une légère chute d’environ 250 cours 
3) de 2007 à 2009, une reprise plus graduelle du nombre de cours (environ +100 sur la 

période), mais qui n’arrive pas à compenser la diminution de la période précédente 
 
Fréquentation des musées 
 
La fréquentation totale des musées est moins sensible aux variations que d’autres activités 
culturelles (p.e. cinéma), même si elle est influencée par le nombre de musées ouverts. Une 
limite importante est que les visites au sein des musées nationaux incluent également les 
visites liées au tourisme. Il serait intéressant de disposer de la ventilation des visites de 
musées entre résidents/frontaliers/voyageurs étrangers. Un autre indicateur intéressant serait 
de mesurer la part des résidents ayant visité au moins un musée au cours de l’année (qu’il se 
trouve sur le territoire national ou non) et le nombre de visites de ce type réalisées. En effet, 
au-delà de la simple fréquentation d’établissements culturels, il est important de mesurer 
l’accès et le développement de la culture, quand bien même les individus se rendraient à 
l’étranger (au sein des zones frontalières) pour y avoir accès. 
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Graphique 12.2. Luxembourg - Fréquentation des musées nationaux 
Nombre total 

 

 
 

Source : Ministère de la Culture 
 
Une progression de la fréquentation totale des musées est à remarquer entre 2000 et 2007 
(fréquentation stable entre 2000 et 2004, puis croissance exponentielle entre 2004 et 2007), 
mais l’année 2008 marque un retour à la situation de 2006. Des pistes d’explication peuvent 
être l’impact de « Luxembourg - Capitale européenne de la Culture » en 2007 et l’arrivée de 
la crise économique. Notons également que le nombre de musées au Luxembourg est passé de 
32 à 45 entre l’année 2000 et l’année 2009. 
 
Fréquentation des cinémas 
 

Cet indicateur mesure une des pratiques culturelles les plus populaires et dont les résultats 
sont partiellement tributaires de la programation et des conditions climatiques. 
 

Graphique 12.3. Luxembourg - Spectateurs des cinémas 
Nombre total 

 

 
 

Source : Ministère de la Culture 
Remarque : sur déclarations des exploitants 
 

Depuis 2000, une relative stagnation du nombre total de spectateurs (avec une légère tendance 
à la baisse) existe au Luxembourg, avec en moyenne entre 120 000 et 140 000 spectateurs par 
an. 
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Fréquentation des théâtres 
 

Comme pour les musées, la fréquentation des théâtres est moins sensible aux variations que 
d’autres activités culturelles, même si elle est influencée par la programmation et la langue de 
représentation.  
 

Graphique 12.4. Luxembourg - Total de spectateurs des activités théâtrales 
Nombre total 

 

 
 
Source : Ministère de la Culture 
 
Le nombre de spectateurs des activités de théâtre demeure relativement stable sur la période 
d’étude, autour de 70 000 places par année (à l’exception notable des années 2005 et 2006 qui 
ont connu respectivement une hausse de 7728 places et une baisse de plus de 12 600 places). 
A partir de l’année 2008, une importante hausse de la fréquentation est à noter (+ 16 125 
places).  
 

 
Encadré 12.1. Les études relatives aux pratiques culturelles 

 
Certaines études du STATEC traitent de la problématique : 
 
Les dépenses culturelles des ménages (Septembre 2011) 
http://www.statistiques.public.lu/catalogue-publications/regards/2011/PDF-19-2011.pdf 
 
Population et équipement culturels (Décembre 2007) 
http://www.statistiques.public.lu/fr/publications/thematique/conditions-sociales/culture-en-
chiffres/culture-chiffres-6/culture-chiffres-6.pdf 
 
Certaines études du CEPS/Instead traitent également de la problématique : 
 
Théâtre, cinéma, opéra... qui fréquente quoi au Luxembourg ? 
LIEGEOIS Philippe 
2007, Vivre au Luxembourg n°42  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1303.pdf 
 
Livres et multimédia. La culture chez les jeunes. 
BARDES Julia 
2009, Population & Emploi n°39  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1425.pdf 
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Les sorties culturelles des jeunes de 6 à 19 ans 
BARDES Julia 
2009, Population & Emploi n°37  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1405.pdf 
 
Les pratiques sportives et artistiques des jeunes de 6 à 19 ans 
BARDES Julia 
2009, Population & Emploi n°36  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1401.pdf 
 
Les pratiques de concerts au Luxembourg. Volume 2/2 (tableaux) 
BORSENBERGER Monique 
2007, Cahiers PSELL n°158b  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1190.pdf 
 
Les pratiques de concerts au Luxembourg. Volume ½ 
BORSENBERGER Monique 
2007, Cahiers PSELL n°158a  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1189.pdf 
  
Les pratiques de lecture au Luxembourg 
BORSENBERGER Monique 
2006, Cahiers PSELL n°153  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1128.pdf 
 
Les pratiques culturelles au Luxembourg 
AUBRUN Anne, BORSENBERGER Monique, HAUSMAN Pierre, MENARD Guy 
2006, Cahiers PSELL n°152  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1127.pdf 
 
Les pratiques de lecture au Luxembourg 
BORSENBERGER Monique 
2003, Population & Emploi n°04  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art769.pdf 
  
 
Utilisation de la langue luxembourgeoise 
 
La conservation de la langue luxembourgeoise est un enjeu essentiel pour le maintien de la 
spécificité culturelle nationale. Aussi, l’utilisation de cette langue comme première langue 
chez les plus jeunes présume de son utilisation future au sein de la population résidente. Elle 
implique également le maintien de la cohésion sociale à travers l’attachement de la population 
à une identité nationale commune. 
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Graphique 12.2. Luxembourg - 1ère langue parlée par les élèves au domicile : 
luxembourgeois  
en pourcentage 

 

 
 
Source : MENFP 
 

Au cours des sept dernières années, l’utilisation de la langue luxembourgeoise au domicile 
comme première langue a baissé de 15,4 points de pourcentage chez les élèves de 
l’enseignement fondamental et de 9,7 points de pourcentage chez les élèves de l’enseignement 
post-primaire. A noter aussi que l’utilisation du luxembourgeois est constamment inférieure 
dans le fondamental, ce qui indique que cette langue est de moins en moins utilisée comme 
première langue au domicile des élèves au fil des années. Ce phénomène peut s’expliquer par 
l’augmentation de la population résidente étrangère qui entraîne mécaniquement une 
diminution du nombre d’enfants parlant le luxembourgeois comme première langue au sein de 
leur foyer. Cependant, cela n’indique en rien que ces enfants ne maîtrisent pas la langue 
luxembourgeoise ou qu’ils ne l’utilisent pas au cours de leurs échanges extra-familiaux. 
 

 
Encadré 12.2. Les études linguistiques « Baleine » 159 

 

D’autres données relatives à l’utilisation et la connaissance des langues au Luxembourg sont 
disponibles via les études « Baleine » et « BaleineBis ». Cependant, celles-ci ne sont pas 
réalisées à intervalle régulier (elles n’ont lieu que tous les 10 ans). Il faudrait donc développer 
des données régulières sur la maîtrise (connaissance), l’utilisation et l’utilité de la langue 
luxembourgeoise.  
 
Les principales enquêtes fournies par le sondage « Baleine » sont les suivantes : 
 

- La présence des langues au Luxembourg, langues déclarées les mieux parlées, langues 
déclarées les mieux écrites (de 1997 à 2008 : augmentation potentielle de l’utilisation de 
l’anglais, perte de vitesse de l’allemand) ;  
- Les langues en famille et avec les camarades d’école ;  
- Les langues dans la vie publique : commerces, restaurants, achats, administrations ;  
- Les langues dans les médias (journaux, livres, radios, télévision, DVD, mais il manque des 
questions sur les langues dans la communication par internet: RTL.lu, Wort.lu, Lieserbréiwer, 
Forums, mails, SMS, etc.) ;  
- Apprentissage des langues étrangères ;  
                                                 
159 Étude sociolinguistique du CRP-CU STADLI sur les langues au Luxembourg et portant essentiellement sur 
les parlers employés au Grand-Duché en 1997.L’étude BalaineBis se base, quant à elle, sur trois vagues de 
sondages menées par téléphone en 2004 et en 2008. 
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- Les langues dans le monde du travail avec les notions ambiguës de marché linguistique et 
d’économie des langues dans les secteurs public et privé et la question des frontaliers ;  
- La perception des variations régionales ;  
- Les appréciations et attitudes face aux diverses langues ;  
- La pression « intégratrice » sur les immigrés, autrement dit le luxembourgeois comme 
vecteur d’intégration. 
 

 
 

Encadré 12.3. Les études linguistiques du CEPS/Instead à partir de l’EVS 
 
L’étude des données de l’European Values Survey (EVS 2008) a permis au CEPS/Instead de 
réaliser des études sur la situation linguistique luxembourgeoise, dont notamment : 
 
Pays multiculturel, pays multilingue ? Un modèle pragmatique pour l’analyse des relations 
langagières au Luxembourg 
DICKES Paul, BERZOSA Guayarmina 
2010, Les Cahiers du CEPS/INSTEAD n°2010-16  
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1542.pdf 
 
Les compétences linguistiques auto-attribuées 
DICKES Paul, BERZOSA Guayarmina 
2010, Les Cahiers du CEPS/INSTEAD n°2010-19 
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1563.pdf 
 
 

Travail statistique à accomplir 
 
Etant donné le manque de données non-administratives pour ce domaine, trois types de 
mesures devraient être développées :   
 

1) Des mesures relatives à l’emploi et la connaissance de la langue nationale 
 

- Connaissance et utilisation de la langue luxembourgeoise parmi les résidents : 
o le pourcentage de personnes déclarant parler/comprendre le luxembourgeois et 

de citoyenneté non-luxembourgeoise 
o le pourcentage de personnes déclarant parler/comprendre une ou deux des deux 

autres langues nationales (français et allemand) et de citoyenneté non-
luxembourgeoise 

 

2) Des mesures relatives à la vitalité du secteur culturel  
 

- Ratio PIB des secteurs de la culture / PIB total  
- Ratio effectif des travailleurs culturels / effectif de la population active  
- Nombre d’établissements de diffusion pour 1 000 habitants  
- Ratio dépenses culturelles des ménages / dépenses de loisirs  
- Indice des prix des produits culturels 
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3) Des mesures relatives au temps consacré à des activités culturelles au sens large et à 
la satisfaction qui en est retirée 
 

- Ratio temps consacré aux activités culturelles / temps de loisirs (« enquête-temps ») 
- Des données relatives aux distances domiciles-loisirs devraient pouvoir être dérivées de 
l'enquête sur les déplacements que lancera le Ministère du Développement Durable et des 
Infrastructures (MDDI) - Département des Transports en 2012. 
 
Outre les propositions précédentes, de nouvelles données sont disponibles au Luxembourg, de 
par le projet Culture. Ces dernières n’ont cependant pas pu être étudiées au sein de ce rapport, 
du fait de leur publication tardive.   
 

 
Encadré 12.4. Projet Culture du Ministère de la Culture et du CEPS/Instead160 

 
Le projet Culture est réalisé dans le cadre d'une convention signée entre le Ministère de la 
Culture et le CEPS/INSTEAD. Son objectif est de mesurer l'évolution de la diffusion des 
différentes pratiques culturelles et celle du profil des publics concernés au cours des dix 
dernières années. Les analyses sont menées à partir des données des deux enquêtes Culture 
réalisées en 2009 et 1999 et qui constituent aujourd'hui le principal instrument de suivi des 
comportements culturels au Luxembourg. Les enquêtes intermédiaires réalisées entre ces deux 
périodes et portant sur des aspects culturels spécifiques (musique, lecture, jeunes...) sont 
également exploitées. 
 
Les premières publications sur le sujet sont les suivantes : 
 
Les pratiques culturelles et médiatiques au Luxembourg. Eléments de synthèse de l'enquête 
Culture 2009 
BARDES Julia, BORSENBERGER Monique 
2011, Les Cahiers du CEPS/INSTEAD n°2011-16 
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1784.pdf 
 
Les associations culturelles 
FLEURY Charles 
2011, Rapports 
http://www.ceps.lu/pdf/3/art1785.pdf 
 
 
Les données développées par le Québec peuvent également servir de modèle d’inspiration au 
Grand-Duché de Luxembourg (cf. pages suivantes). 

                                                 
160 http://lisoc.ceps.lu/projets/culture/ 
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Indicateurs de 1er rang de l’expérience québécoise : 
 

 
 

Indicateurs économiques But 

1. Ratio entre le PIB des secteurs 
de la culture et des 
communications et le PIB total 

Mesurer la part de la culture dans l’économie. Le PIB culturel 
mesure la valeur des ressources économiques consacrées à la 
culture. C’est un indicateur de vitalité culturelle. 

2. Indice d’exportation des 
produits culturels 

Mesurer la variation de la valeur des exportations des produits 
culturels. C’est un indicateur de vitalité culturelle. 

3. Indice des prix des produits 
culturels 

Mesurer la variation du coût des produits culturels. C’est un 
indicateur d’accessibilité économique à la culture. 

4. Indice de concentration des 
industries culturelles 
(production et diffusion 
regroupées) 

Mesurer le degré de concentration des industries permet 
d’appréhender les difficultés d’accès au marché. C’est un 
indicateur d’accessibilité économique. 

5. Indice des ventes totales de 
produits culturels 

Mesurer la variation de la valeur des ventes de produits culturels 
indique l’évolution de la consommation culturelle. 

6. Part de marché des produits 
culturels nationaux 

Évaluer la position économique des produits culturels dans 
l’ensemble des produits culturels vendus. C’est un indicateur de 
vitalité culturelle et, dans le contexte québécois, un indicateur de 
diversité culturelle. 

7. Indice de diversité des ventes 
totales par pays producteur 

Mesurer la variation du degré de diversité culturelle selon 
l’origine des produits permet de suivre l’évolution de l’ouverture 
des Québécois aux autres cultures. 

Indicateurs sociaux But 

8. Ratio effectif des travailleurs 
culturels / population active 

Mesurer l’évolution numérique de la main-d’œuvre créatrice. 
C’est un indicateur de vitalité culturelle. 

9. Nombre d’établissements de 
diffusion par 1 000 habitants 

Mesurer l’accessibilité à la culture. 

10. Ratio les dépenses culturelles 
des ménages / dépenses de 
loisir 

Mesurer l’évolution de la part de la consommation culturelle des 
ménages dans leurs dépenses de loisir. C’est un indicateur de 
vitalité culturelle. 

11. Indice composite de la 
fréquentation des 
établissements culturels 

Mesurer l’achalandage des établissements culturels est un bon 
indicateur de l’ampleur de la participation à la culture. 

12. Indice composite de la 
participation aux activités 
culturelles 

Mesurer la prévalence de certains comportements culturels. C’est 
un indicateur de vitalité culturelle. 

13. Ratio temps consacré aux 
activités culturelles / temps de 
loisir 

Mesurer la variation du temps social consacré à la culture. C’est 
un indicateur de vitalité culturelle. 

14. Ratio entre le nombre de 
nouveautés et l’ensemble de 
l’offre 

Mesurer l’évolution du renouvellement de l’offre culturelle 
(création). C’est une mesure de vitalité culturelle. 
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Commentaires des indicateurs de 1er rang de l’expérience québécoise : 
 

Indicateurs économiques Commentaires PIBien-être 

1. Ratio entre le PIB des secteurs de 
la culture et des communications 
et le PIB total 

Possible à calculer dès à présent, à condition de définir 
préalablement ce qui relève du loisir et ce qui relève de la 
culture. 

2. Indice d’exportation des produits 
culturels 

Le Luxembourg étant un trop petit pays, ce chiffre ne présente 
pas spécialement d’intérêt. 

3. Indice des prix des produits 
culturels 

Possible à partir des données de l’IPCH du STATEC 

4. Indice de concentration des 
industries culturelles (production 
et diffusion regroupées) 

Le Luxembourg étant un trop petit pays, ce chiffre ne présente 
pas spécialement d’intérêt. 

5. Indice des ventes totales de 
produits culturels 

A voir si développable au Luxembourg 

6. Part de marché des produits 
culturels nationaux 

Le Luxembourg étant un trop petit pays, ce chiffre ne présente 
pas spécialement d’intérêt. 

7. Indice de diversité des ventes 
totales par pays producteur 

Le Luxembourg étant un trop petit pays, ce chiffre ne présente 
pas spécialement d’intérêt. 

Indicateurs sociaux Commentaires PIBien-être 

8. Ratio entre l’effectif des 
travailleurs culturels et l’effectif 
de la population active 

Possible à calculer dès à présent, à condition de définir 
préalablement ce qui relève du loisir et ce qui relève de la 
culture. 

9. Nombre d’établissements de 
diffusion par 1 000 habitants 

Possible à calculer dès à présent, à condition de savoir ce que 
l’on entend et définit par « établissement de diffusion » 

10. Ratio entre les dépenses 
culturelles des ménages et les 
dépenses de loisir 

Possible à calculer dès à présent, à condition de définir 
préalablement ce qui relève du loisir et ce qui relève de la 
culture. 

11. Indice composite de la 
fréquentation des établissements 
culturels 

Trop complexe pour être développé rapidement 

12. Indice composite de la 
participation aux activités 
culturelles 

Trop complexe pour être développé rapidement 

13. Ratio entre le temps consacré aux 
activités culturelles et le temps de 
loisir 

Possible avec une « enquête-temps »  

14. Ratio entre le nombre de 
nouveautés et l’ensemble de 
l’offre 

Trop complexe pour être développé rapidement 
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Indicateurs de 2nd rang de l’expérience québécoise : 
 
 

Indicateur 
1. Taux de croissance des dépenses culturelles par personne 

2. Ratio entre le nombre de places dans les programmes de formation 
culturelle et le nombre de demandes d’admission 

3. Indice de concentration des dépenses culturelles des ménages selon la 
langue d’usage à la maison 

4. Ratio entre le PIB des industries culturelles et le PIB total 

5. Ratio entre le nombre de travailleurs culturels et le nombre de travailleurs 
des autres secteurs 

6. Nombre d’établissements de diffusion par habitant 

7. Indice de diversité des travailleurs culturels selon la communauté culturelle 

8. Indice de concentration de l’industrie (production et diffusion regroupées) 

9. Ratio entre le nombre de nouveautés et l’ensemble de l’offre 

10. Indice des ventes totales de produits culturels 

11. Part de marché des produits nationaux 

12. Indice de concentration des titres disponibles dans les régions 

13. Indice des prix des produits culturels 

14. Indice de concentration des ventes des nouveautés par pays producteur 

15. Indice de concentration des ventes totales par pays producteur 

16. Ratio entre les dépenses culturelles des ménages et les dépenses de loisir 

17. Indice composite de la fréquentation des établissements culturels 

18. Indice composite de la participation aux activités culturelles 

19. Ratio entre le temps consacré aux activités culturelles et le temps hors 
travail 

20. Indice des prix de l’équipement culturel domestique 

21. Indice de diversité de la fréquentation de l’équipement culturel selon les 
domaines 

22. Indice de diversité de la participation aux activités culturelles selon les 
domaines 

 

Conclusion 
 
Les principales pratiques culturelles ont augmenté ou stagné au cours de la dernière décennie, 
mais ces bons résultats doivent être contrebalancés par le fait que le pays a accueilli un peu 
plus de 56 000 résidents supplémentaires au cours de la période 2000-2009. L’augmentation 
de la population résidente étrangère a, en outre, entraîné mécaniquement une diminution du 
nombre d’enfants parlant le luxembourgeois comme première langue vivante à la maison. 
Cependant, cela n’indique en rien que ces enfants ne maîtrisent pas la langue 
luxembourgeoise ou qu’ils ne l’utilisent pas au cours de leurs échanges extra-familiaux. 
  


